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ARTICLE 13

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« Elle met en place un registre des gains les plus importants. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre aux jeux en ligne les dispositions de la loi Perben de 2004,
qui prévoit que tous les gagnants de plus de 5 000 euros doivent être signalés par les opérateurs de
jeux "en dur".


